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s«iit (ontro la dite Université et sa {Succursale, ou

liutaquer d'une manière quelconque, mais que plu-

lûi. s'abstenant de mettre le moindre empêchement

a l'exécution du dit décret t't de la constitution

apostolique susdite, tous s'appliquent suivant leurs

forces à favoriser la dite Institution et à lui prêter

set-ours et protection.

lilniin le tSaint l'ère a ordonné que le présent

décret soit publié par tous les Evêques de la Pro-

A iiu-e de (Québec dans leurs diocèses respectifs,

romme ordre absolu du Saint Sièg'e pour dirimer les

susdites questions.

Donné à Home, de la >:. ('. de la Proyagande,

]e -21 février 1S88.

h. t S.

(Signé), Jean Card Simkum.

F^réf'ef.

(Contre-Signe), t 1». Ahch. dk ïyh,

Secrétaire.

Sera Notre présente Lettre Pastorale lue au prô-

ne de toutes les églises et chapelles où se fait l'office

divin le premier dimanche après sa réception et eu

chapitre dans les communautés religieuses.

Donné aux Trois-Rivières, en Notre palais Epis-

( opal, sous Notre seing, le sceau du Diocèse et le

< ontreseiniir de Notre Secrétaire le vingt-septième

^


